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Femmes, familles, classe moyenne:  
des forces pour une solidarité durable 
 
Réforme de la fiscalité des personnes physiques: 
Questionnaire de consultation 
 
Nous vous remercions de nous transmettre vos réponses à l'aide du questionnaire électronique 
auquel vous pouvez accéder grâce au lien internet qui vous a été communiqué dans le corps du 
courriel contenant le présent document.  
 
En outre, nous attirons votre attention sur le fait que la réforme de la fiscalité des personnes 
physiques fait l'objet d'un site internet publique à l'adresse www.ne.ch/avenir, sur lequel vous 
trouverez également le rapport détaillé. 
 
 

http://www.ne.ch/avenir
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1 Êtes-vous d'accord avec la définition de la classe moyenne proposée par le Conseil d'État, soit 
les contribuables, qu'ils s'agissent de célibataires ou de couples de conjoints combinant deux 
revenus, dont le revenu se situe entre 60'000 et 150'000 francs? 

1.1 Pour quelles raisons ne partagez-vous pas cet avis? Veuillez préciser quelle est votre définition 
de la classe moyenne? 

1.2 Quelles autres réflexions souhaitez-vous ajouter à ce sujet? 

2 Le Conseil d'Etat constate une érosion de l'assiette fiscale pour les personnes physiques. Êtes-
vous d'accord avec ce constat? 

2.1 Pour quelle raison ne partagez-vous pas cet avis) Veuillez préciser votre constat au sujet de 
l'assiette fiscale. 

2.2 Quelles autres réflexions souhaitez-vous ajouter à ce sujet? 

3  Le canton perd en moyenne 535 contribuables par année depuis 2001, dont un nombre 
significatif de contribuables de la classe moyenne. Êtes-vous d'accord avec ce constat? 

3.1 Pour quelle raison ne partagez-vous pas ce constat? Veuillez préciser votre appréciation au 
sujet de la diminution de contribuables constatée. 

3.2 Quelles autres réflexions souhaitez-vous ajouter à ce sujet? 

4 Partagez-vous l'inquiétude du Conseil d'Etat au sujet de l'évolution du potentiel de ressources 
du canton, qui croît à un rythme moins soutenu que la majorité des cantons suisses? 

4.1 Pour quelle raison ne partagez-vous pas cet avis? Veuillez préciser votre appréciation au sujet 
de l'évolution du potentiel de ressources du canton. 

4.2 Quelles autres réflexions souhaitez-vous ajouter à ce sujet? 

5 La démographie du canton de Neuchâtel cumule deux tendances inquiétantes: premièrement, 
sa population croît deux fois moins vite que la moyenne de la Suisse; deuxièmement, depuis 
15 ans les départs sont supérieurs aux arrivées. Conséquence: le canton est menacé d'un 
vieillissement accéléré par rapport au reste de la Suisse. Faites-vous le même constat? 

5.1 Pour quelle raison ne partagez-vous pas cet avis? Veuillez préciser votre appréciation de 
l'évolution démographique du canton. 

5.2 Quelles autres réflexions souhaitez-vous ajouter à ce sujet? 

6 Au contraire de régions comme la Broye fribourgeoise, le canton de Neuchâtel ne bénéficie 
pas des retombées du dynamisme de l'Arc lémanique, ce malgré une desserte de qualité par le 
rail et la route. Une baisse d'impôt représente un moyen efficace pour améliorer l'attractivité 
du canton. Êtes-vous d'accord avec cette analyse? 

6.1 Pour quelle raison ne partagez-vous pas cet avis? Veuillez préciser votre appréciation au sujet 
de l'attractivité du canton. 

6.2 Quelles autres réflexions souhaitez-vous ajouter à ce sujet? 
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7 Le revenu marginal des Neuchâtelois est le plus faible de Suisse, notamment à cause de la 
fiscalité élevée appliquée dans le canton. Cet état de fait peut contribuer à gonfler les 
dépenses d'aide sociale puisqu'il est parfois plus avantageux d'émarger à l'aide sociale plutôt 
que de chercher à augmenter son temps de travail. Partagez-vous ce point de vue? 

7.1 Pour quelle raison ne partagez-vous pas cet avis? Veuillez préciser votre appréciation au sujet 
du revenu marginal des Neuchâtelois. 

7.2 Quelles autres réflexions souhaitez-vous ajouter à ce sujet? 

8 Lorsqu'on compare le marché de l'immobilier (achats et location) et le coût des infrastructures 
pour les citoyens, on se rend compte que le canton de Neuchâtel dispose d'atouts en la 
matière par rapport à la majorité des cantons suisses. Malheureusement, une fiscalité élevée 
diminue les effets de ces avantages et réduit l'attractivité du canton. Êtes-vous d'accord avec 
ce constat? 

8.1 Pour quelle raison ne partagez-vous pas cet avis? Veuillez préciser votre appréciation au sujet 
des atoûts du canton. 

8.2 Quelles autres réflexions souhaitez-vous ajouter à ce sujet? 

9 Êtes-vous d'accord pour dire que le taux de divortialité élevé dans le canton accentue la 
précarisation sociale des femmes et représente un facteur supplémentaire de paupérisation 
dans le canton? 

9.1 Pour quelle raison ne partagez-vous pas cet avis? Veuillez préciser votre appréciation au sujet 
de la précarisation des femmes. 

9.2 Quelles autres réflexions souhaitez-vous ajouter à ce sujet? 

10 Il faut encourager les femmes à garder une activité lucrative, ceci afin de préserver leur 
employabilité en cas de divorce. La fiscalité actuelle exerce un effet contraire et pousse plutôt 
les femmes à travailler moins. Êtes-vous d'accord avec ce constat?  

10.1 Pour quelle raison ne partagez-vous pas cet avis? Veuillez préciser votre appréciation au sujet 
des encouragements au travail, particulièrement ceux qui sont destinés aux femmes. 

10.2 Quelles autres réflexions souhaitez-vous ajouter à ce sujet? 

11 La fiscalité actuelle, combinée aux effets de seuil induits par certaines aides sociales, pourrait 
inciter certaines catégories de contribuables à ne pas gagner plus. Si rien n'est fait, êtes-vous 
aussi inquiets de voir les dépenses d'aide sociale du canton continuer leur croissance 
disproportionnée par rapport à celle des recettes? 

11.1 Pour quelle raison ne partagez-vous pas cet avis? Veuillez préciser votre appréciation au sujet 
des effets de seuil et de la croissance des dépenses d'aide sociale. 

11.2 Quelles autres réflexions souhaitez-vous ajouter à ce sujet? 

12 Êtes-vous d'accord avec l'objectif no1 de la réforme: maintenir et développer un potentiel de 
ressources dont la croissance doit être au moins égale, voire supérieure à celle de la moyenne 
suisse, en misant sur les femmes, les familles et la classe moyenne. 
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12.1 Quelles autres réflexions souhaitez-vous ajouter à ce sujet? 

13 Êtes-vous d'accord avec l'objectif no 2 de la réforme: renforcer l'attractivité du canton, comme 
lieu de résidence pour les classes moyennes et les familles. 

13.1 En cas de réponse négative, quelle est votre opinion à ce sujet? 

13.2 Quelles autres réflexions souhaitez-vous ajouter à ce sujet? 

14 Êtes-vous d'accord avec l'objectif no3 de la réforme: sédentariser la classe moyenne, renforcer 
son poids dans des revenus imposables de 60'000 à 150'000 francs. 

14.1 En cas de réponse négative, quelle est votre opinion à ce sujet? 

14.2 Quelles autres réflexions souhaitez-vous ajouter à ce sujet? 

15 Êtes-vous d'accord avec l'objectif no4 de la réforme: encourager les Neuchâtelois-es à gagner 
davantage, toutes catégories de revenus confondus, et notamment les femmes à rester 
actives sur le marché de l'emploi. 

15.1 En cas de réponse négative, quelle est votre opinion à ce sujet? 

15.2 Quelles autres réflexions souhaitez-vous ajouter à ce sujet? 

16 Êtes-vous d'accord avec l'objectif no5 de la réforme: atténuer les effets de seuil et contribuer à 
une meilleure maîtrise des charges d'aide sociale. 

16.1 En cas de réponse négative, quelle est votre opinion à ce sujet? 

16.2 Quelles autres réflexions souhaitez-vous ajouter à ce sujet? 

17 Selon vous, quels autres objectifs devraient être visés par la réforme de la fiscalité des 
personnes physiques? 

18 Estimez-vous que la première mesure prévue dans le cadre de la réforme est à même de 
contribuer à ces objectifs: déduction totale des frais de garde pour enfants. 

18.1 En cas de réponse négative, que proposez-vous d'autre? 

18.2 Quelles autres réflexions souhaitez-vous ajouter à ce sujet? 

19 Estimez-vous que la deuxième mesure prévue dans le cadre de la réforme est à même de 
contribuer à ces objectifs: augmentation substantielle des déductions pour enfants. 

19.1 En cas de réponse négative, que proposez-vous d'autre? 

19.2 Quelles autres réflexions souhaitez-vous ajouter à ce sujet? 

20 Estimez-vous que la troisième mesure prévue dans le cadre de la réforme est à même de 
contribuer à ces objectifs: baisse de la valeur locative. 
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20.1 En cas de réponse négative, que proposez-vous d'autre? 

20.2 Quelles autres réflexions souhaitez-vous ajouter à ce sujet? 

21 Estimez-vous que la quatrième mesure prévue dans le cadre de la réforme est à même de 
contribuer à ces objectifs: diminution de 1 % du taux marginal, pour le ramener à 13,5 %. 

21.1 En cas de réponse négative, que proposez-vous d'autre? 

21.2 Quelles autres réflexions souhaitez-vous ajouter à ce sujet? 

 

Pensez-vous que la réforme devrait être accompagnée par des mesures dans les domaines suivants: 

Aménagement du territoire. 

21.3 Décrivez brièvement la ou les mesures souhaitées. 

22 Promotion économique. 

22.1 Décrivez brièvement la ou les mesures souhaitées. 

23 Politique régionale et des agglomérations. 

23.1 Décrivez brièvement la ou les mesures souhaitées. 

24 Aide et prévoyance sociale. 

24.1 Décrivez brièvement la ou les mesures souhaitées. 

 


